
Comment utiliser le portail famille
pour inscrire mon enfant ... 

Tutoriel

... à la cantine

... à une activité du Point 
Jeunes

... à l’ALSH ou régler mes 
factures en ligne.
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La commune de Naintré s’est doté d’un portail famille permettant :
- de s’inscrire :

• à la restauration scolaire 

• à l’accueil de loisirs des mercredis et des vacances scolaires

• aux activités du Point Jeunes

- de consulter et de régler les factures en ligne 

- de télecharger les factures 

Dès que votre profil est créé par le service des affaires scolaires, vous recevez un 
e-mail de confirmation de création de votre profil, avec vos identifiants (surveillez vos 
spams si vous ne le recevez pas).
Lors de votre première connexion, vous devrez compléter les informations concernant 
votre famille sur votre profil. Cette étape 1 sera à réaliser une seule fois. Il est impor-
tant de prendre le temps de remplir chaque partie de cette étape pour pouvoir accé-
der à toutes les fonctionnalités du portail famille (inscriptions, paiement...).

 Â Vous trouverez toutes les informations pour utiliser le portail famille :

 h Étape 1 : Compléter votre profil      p. 3
 h Étape 2 : Ajouter des pièces justificatives    p. 7
 h Étape 3 : Réserver la restauration scolaire   p. 8
 h Étape 4 : Réserver l’Accueil de loisirs du Riveau   p. 12
 h Étape 5 : Modifier ou annuler une réservation   p. 14
 h Étape 6 : Régler les factures      p. 17 

Lorsque toutes les informations sont renseignées dans votre compte, vous pourrez 
ensuite utiliser le portail famille pour l’inscription de vos enfants aux activités des va-
cances scolaires et des mercredis et restaurants scolaires, pour payer vos factures et 
les télércharger.
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Cliquez ici

Remplissez les champs : 
«identifiant» et «mot de 
passe» que vous avez 
reçu par mail.
Lors de la première 
connexion, via le lien 
reçu par mail, vous 
n’avez pas à saisir votre 
identifiant et votre mot 
de passe.

Connectez-vous sur https://naintre.portail-familles.net ou sur  
www.naintre.fr, rubrique «Famille» «enfance jeunesse».

Cette étape est obligatoire dans son intégralité.

Étape 1 : Compléter votre profil 
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Remplissez tous les 
champs de la page

puis enregistrez

Si vous ne remplissez pas tous les champs, 
des indications seront affichées en haut de 
la page (comme ci-dessous)
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De retour sur la page 
« Mon compte famille» 

cliquez ici

Cliquez sur 
«Voir/Modifier la fiche 

enfant»
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Remplissez chaque 
champs jusqu’en bas 
de la page,

Faites la même 
démarche pour 

tous vos enfants.

Remplir tous les champs et répondre à toutes les questions 
même si vous n’êtes pas concernés, pour valider votre compte et  

pouvoir ensuite inscrire votre/vos enfant.s aux services.

puis enregistrez
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De retour sur la page « Mon compte famille » vous pouvez ajouter  
des pièces justificatives demandées par les services de Naintré.

Cliquez sur «Ajouter un document»

Les pièces justificatives :
- Attestation CAF, assurance,
- Pages des vaccins du carnet de 
santé
- Certificat médical...

puis cliquez sur «Choisir 
le fichier» pour ajouter 
le fichier demandé au 
format pdf.

Renseignez le nom du 
document

puis cliquez sur 
«Envoyer»

Étape 2 : Ajouter des pièces justificatives 
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Cliquez sur le prénom de 
l’enfant concerné par la 
demande.

Étape 3 : Réserver la restauration scolaire

Cliquez sur 
«Nouvelle réservation»
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Cliquez sur «Restaurant scolaire»

Lisez les informations
présentes et cliquez sur «Continuer»
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Cliquez sur les 
jours choisis 
pour la 
restauration 
scolaire de 
votre enfant

puis validez le 
planning

Pour connaitre le statut de votre demande 
cliquez sur «Légende».

Cliquez sur «Retour au choix de la période»  
si vous voulez modifier le planning

ou sur «Valider le planning» 
si vous voulez confirmer
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Vous pouvez alors faire une nouvelle réservation 
pour un autre service

Une fois votre réservation 
faite et vérifiée, cliquez sur 
«Terminer»

De retour sur la page 
«Mon compte famille», 
vous constatez que votre 
réservation est prise en 
compte.
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Étape 4 : Réserver l’Accueil de loisirs du Riveau
(les vacances scolaires et les mercredis)

Débutez par les premières étapes de la page 8 puis ...

Cliquez sur 
«Accueil de 
loisirs la ferme à 
Julien» et choisir 
ce que vous 
voulez réserver 
(mercredis ou 
vacances)

Lisez les informations présentes et 
cliquez sur «Continuer»

Cliquez sur les jours 
choisis pour la 
les mercredis de 
votre enfant

Puis «Valider le 
planning»
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Procédez de la même manière pour l’inscription aux vacances scolaires.

Cliquez sur «Retour au planning»  
si vous voulez modifier

ou sur «Confirmer la 
réservation» pour valider

Une fois votre réservation faite et 
vérifiée, cliquez sur «Terminer»
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Étape 5 : Modifier ou annuler une réservation 

Cliquez sur la loupe de la réservation 
que vous souhaitez modifier.

Cliquez sur 
«Modifier/
Annuler la 
réservation»

Si vous souhaitez modifier ou annuler une réservation, c’est possible.
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Cliquez sur les 
créneaux que  
vous souhaitez 
annuler ou modifier
puis cliquez sur 
«Valider le planning»

Ensuite cliquez 
sur «Confirmer la 
réservation»

Cliquez sur 
«Continuer»
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Cliquez sur «Terminer» pour valider les 
modifications de la nouvelle réservation

De retour sur la page
«Mon compte famille» 
vous pourrez voir 
vos modifications 
réalisées.

Un mail de confirmation vous sera 
adressé pour chaque inscription et 

modification.
(ci-contre l’exemple d’un mail)
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Cliquez sur 
«Payer cette 
facture» pour 
effectuer le 
règlement.

Puis sur «Accéder 
au paiement» pour 
poursuivre.

Cliquez sur «Payer 
par carte bancaire» 
et suivez les 
instructions jusqu’au 
paiement.
Le règlement par 
prélèvement n’est 
pas possible pour le 
moment.

Étape 6 : Régler les factures 



Accueil de Loisirs La Ferme à Julien - ALSH
Rue de Chédeville - 86530 Naintré 

Courriel : alsh@naintre.fr
Tél. : 05 49 90 02 27

Portail famille


